
 

 

                DÉLÉGATION À  L’ENSEIGNEMENT 

                   CARRER BAIXADA DEL MOLÍ 5  

                     EDIFICI MOLÍ III, BLOC B 1º-1 

BP 88 / AD 500 ANDORRE LA VIEILLE 

 TEL +376 802 770 FAX : +376 822 566 

 

Année scolaire 

20 . . / 20 . . 

Ecole ……………….. 

d …………………… 
 

 

Cas nº1b : Le projet avec le Comù d’Ordino 
 

 

Directeur : ……………………………….. 

Lieu de l’activité : ……………………….. 

Intervenant : ……………………………… 
 

 

*période de travail: P1 :Rentrée- Toussaint P2:Toussaint-Noël 

P3:Noël-Carnaval P4:Carnaval-Pâques P5:Pâques-Fin d'année scolaire 

classe effectif enseignant période 

de travail 

nombre de 

séances 

jour heure 

       

       

       

       

       

       

 

 

Les enseignants s’engagent à respecter les horaires et le calendrier 

d’intervention, ainsi que les modalités de mise en œuvre du projet pédagogique 

décrits dans la convention et dans le cahier des charges. 
 

 

Le directeur d'école, Décision de M. le Délégué 
responsable de  à l'Enseignement 
l'équipe pédagogique 

 

 

Projet validé 

oui non 


